
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SË

GASSIN

L ’an deux mille vingt cinq

le .' vz’rzgl-seplféwz‘er à ]8 heures”

Le Gomez? Mzmz‘cipaZ dg Za Commuw de Gassirz cz’ûmen[ eonv0qzzé, s’esf réuni en seSsz'on

Ordinaire, saHe du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Ænne-Marz‘e WÆVMRT,

Maire,

Dale de conveeaH’an du Canseil Municipal : 21 février 2025.

Membres_présenls .' Agnès MÆRTIN, Séverine WLLETTE, Didier SIL VE, Hervé BERNE,

Sylvie BR UNET, Elisabellz DIGNAC, Chanial SIMÛNJ, Serge VÛTfl, Pairiee REYM4 UD,

Florence BEC, Karim JERÏBl, Mélanie CASCANT, Florian JVMRQUES, Sébaslien BRUNO.

N°25/02 OBJET : CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DES

TRAVAUX D7EXTENSION ET/OU DE RENEORCEMENT DU

RESEAU D’EAU POTABLE ET POSE DE POTEAU INCENDIE

NECESSAIRES A LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE

UINCENDIE CHEMIN DU GOURBENET - CCGST / COMMUNE

DE GASSIN

Madame Anne-Marie WANIART, Maire expose :

Pour les besoins de la Défense Extérieure Contre Flncendie (DECI), chemin du Gourbenet à

Gassin, il est nécessaire de réaliser un renouvellement / renforcement du réseau d’eau potable
en PEHD sur 42ml environ, ainsi que la pose d’un poteau incendie approximativement au

niveau de la parcelle cadastré 065 B l l l8.

Conformément à l’article R.2225-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, les travaux

dont la réalisation est demandée pour la DECI à la personne publique responsable du réseau

Nombre de Conseillers ; l\/Iembre(s) excuséjÿs) avanl donné poavoir :

en exerc1ce 22 Monsieur François Mfl TTÛN à Madame Anne-Marie ll/Z4NMRT,

présents 15 A/[adame Anne-Marie MARCELLINÛ à Madame Chanlal SIMÛN],

votants 19 Monsieur Philippe MURETà Monsieur Hervé BERNE,

Madame Solène FESCI—l a Madame flgnês MÆRÏlN,
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d’eau (CCGST), sc>nt pris en charge par le service public de la DECI (la Commune) sel0n les

medalite’s déterminées par la convention soumise à l’approbation du conseil municipal.

Le montant global des travaux a été estimé par la CCGSTà 18 595,50 € HÏ(dix-huit mille cinq

cent quatre-vingt-quinze euros et cinquante centimes Hors Taxes) et dont la répartition est

exposée ci—dessous :

Financement en € HT

Part Commune i Pan cCGST Total

La Communauté de Communes du Golfe de Saint—Tropez participe au financement des travaux

au titre de sa compétence en matière de réseaux d’eau potable.

Il s’agit d’une estimation, le montant total sera arrêté à la fin des travaux.

Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante d’autoriser le Maire à signer la

convention avec la Communauté de Commune du Golfe de Saint-Tropez, conformément au

montant ci—dessus estimé.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

AUTORISE le maire à signer la convention entre la Commune de Gassin et la

Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez pour le renouvellement /

renforcement du réseau d’eau potable en vue de la pose d’un poteau incendie nécessaires

a la Défense Extérieure Contre l’Incendie ;

DIT que la dépense sera inscrite à l’article 21568 du budget communal

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
le caractère exécutoire de cer acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

Anne—Marie WANIART
peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratifde Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site internet wwwtelerecoursfr La secrétaire

Séverine VILLETTE

tt

Renforcement
Canalisation PE 75 (1970) 0,00 € 17 388,00 € 17 388,00 €

Surcoût renforcement DECI 1 207,50 € 0,00 € 1 207,50 €

Poteau incendie 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 1 207,50 € 17 388,00 € 18 595,50 €

Répartition 6,5% 93,5% 100,0%
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GONG
de Saint Tropez

CONVENTION RELATIVE AU FINANCÊMÉNT DES TRAVAUX DE

RENFORCEMENT DU RESEAU D’EAU POTABLE NECESSAIRES A LA

DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE CHEMIN DU GOURBENET

COMMUNE DE GASSIN

Entre

- La Commune de Cassin, représentée par son Maire, Madame Anne-Marie WANIART autorisé

par délibération n° du conseil municipal du

Désignée par la suite sous le terme « la Commune »

D’une part

- La Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez représentée par son Président en

exercice, Monsieur Vincent MORISSE, autorisé par délibération n° du

conseil communautaire du

Désignée par la suite sous le terme « la Communauté de communes »

D’autre part

Convention DECI — Chemin du Gourbenet Cassin



PREAMBULE

Pour les besoins de la défense extérieure contre l’incendie Chemin du Gourbenet sur la commune de Gassin,
il est nécessaire de réaliser des travaux sur le réseau d’eau potable.

Les travaux consistent en un renforcement du réseau sur environ 42 m en PEHD 125.

Le coût des travaux est estimé a 18 595,50 €HT.

Le tracé de ce renforcement est joint en annexe n°1.

Conformément a l’article R2225-8 du Code général des collectivités territoriales, les travaux dont la réalisation
est demandée pour la défense extérieure contre l’incendie a la personne publique responsable du réseau
d’eau (CCGST) sont pris en charge par le service public de défense extérieure contre l’incendie (la commune)
selon les modalités déterminées par une convention.

Considérant que :

- La commune est compétente en matière de défense extérieure contre l'incendie ;
- La Communauté de Communes est compétente en matière de service public d’eau potable ;

Il est convenu ce qui suit:

ARTICLE 1 — OBJET DE LA CONVENTION

L'objet de la présente convention est de déterminer les conditions de financement des travaux sur le réseau
d’eau potable pour la défense extérieure contre l’incendie Chemin du Gourbenet sur Ia commune de Cassin.

ARTICLE 2 — NATURE DES TRAVAUX

Les travaux comprennent, pour l’extension ou le renforcement du réseau nécessaire a la défense extérieure
contre l’incendie :

La préparation du chantier (levés topographiques, constats d’huissiers, sondages) ;
Les terrassements ;
La pose en tranchée des canalisations d’eau potable en PEHD125 sur environ 42 mètres ;

- Le raccordement sur le réseau en service ;
- La reprise des branchements ;
- La réfection de la voirie sur la largeur de tranchée ;

Les essais de pression ;
La stérilisation avant mise en service ;
L’établissement des plans de récolement

Ces travaux seront réalisés selon les règles de l’art.

Le montant global des travaux est estimé a 18 595,50 € HT.
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ARTICLE 3 — MAITRISE D’OUVRAGE DES TRAVAUX

La Communauté de communes assure la maitrise d’ouvrage des travaux de renforcement du réseau d’eau

potable.

A ce titre, la Communauté de communes se charge de l’établissement et de l’obtention des servitudes
nécessaires pour l'implantation des canalisations en terrain privé si nécessaire.

ARTICLE 4 — DISPOSITIONS FINANCIERES

Conformément a l’article R2225-8 du Code général des collectivités territoriales, les travaux de renforcement

du réseau nécessaires a la défense extérieure contre l’incendie du chemin du Gourbenet sur la commune de

Cassin sont financés par la commune, dans les conditions définies ci-dessous.

La Communauté de communes participe au financement des travaux au titre de la gestion patrimoniale des

reseaux ;

Les modalités proposées sont les suivantes :

o Les coûts directement liés a la DECI (surcoût lié a la dilatation, implantation de poteaux d’incendie)

sont supportés exclusivement par la commune ;
o Les coûts liés a la desserte en eau potable sont supportés exclusivement par la Communauté de

communes ;

Il en ressort un financement de la Commune et de la Communauté de communes selon la répartition suivante :

Financement en € HT

Part Commune Part CCGST I Total

Le remboursement par la commune de Cassin de 6,5 % des frais réels déboursés a la Communauté de

communes au titre des travaux visés a l’article 2 est effectué en une fois, a l’achèvement des travaux, sur

présentation par la Communauté de communes d’un justificatif de dépenses.
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Renforcement
Canalisation PE 75 (1970) 0,00 € 17 388,00 € 17 388,00 €

Surcoût renforcement DECI 1 207,50 € 0,00 € 1 207,50 €

Poteau incendie 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 1 207,50 € 17 388,00 € 18 595,50 €

Répartition 6,5% 93,5% 100,0%



ARTICLE 5 — ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION

La convention prend effet à sa date de signature, et prend fin après l’achèvement des travaux, lorsque le

paiement prévu à l’article 4 aura été acquitté.

Fait en deux exemplaires originaux, le

Pour la Commune de Gassin Pour la Communauté de communes
Le Maire Le Président

Anne—Marie WANIART Vincent MORISSE
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Renforcement en PEHD 125 sur 42 m

/
\V PI Projeté

ANNEXE N°1 —TRACE DES TRAVAUX DU RESEAU D’EAU POTABLÊ
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